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La soussignée : 

RESEAU COMPETENCES ET DEVELOPPEMENT, société par actions simplifiée au 
capital de 1.659.042 euros, dont le siège social est situé 140 Boulevard Malesherbes, 75017 
Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 950 039 
065, représentée par son Président, la société COMMUNICATION ET DEVELOPPEMENT 
SOCIAL, société par actions simplifiées au capital de 1.640.000 euros, dont le siège social est 

situé 9 B Rue de Vezelay, 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de Paris sous le numéro 432 623 205, elle-même représentée par son Président Monsieur Roger 

SERRE 

A ETABLI AINSI QU'IL SUIT LES STATUTS 
D'UNE SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

ARTICLE 1 FORME 

La société est une société par actions simplifiée (la "Société"). 

La Société est régie par les dispositions légales et réglementaires en vigueur et à venir et par les 

stipulations des présents statuts. 

Elle peut, à tout moment, comprendre un ou plusieurs associés. 

ARTICLE 2 DÉNOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale de la Société est: FONCIERE COMPETENCES & DEVELOPPEMENT. 

ARTICLE 3 SIÈGE SOCIAL 

Le siège social de la Société est établi à : 1 rue Sainte-Marie, 92400 Courbevoie. 

Le siège social peut être transféré en tout autre lieu par décision du président, ou de l'associé unique ou 

en cas de pluralité d'associés, de la collectivité des associés. Lors d'un transfert décidé par le président, 

celui-ci est autorisé à modifier les statuts en conséquence. 

ARTICLE 4 DURÉE DE LA SOCIÉTÉ 

La Société, sauf en cas de prorogation ou de dissolution anticipée, a une durée de 99 ans à compter du 

jour de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 

ARTICLE 5 OBJET SOCIAL 

La Société a pour objet en France et à l'étranger : 

Tout investissement direct, ou au travers de filiales sous forme de sociétés civiles ou commerciales, 

par l'acquisition, la prise à crédit-bail, la construction, l'aménagement, la propriété de tous 
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Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre d'actions qu'ils 
détiennent. 

ARTICLE 23 CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou de sa liquidation, soit 
entre l'associé unique ou les associés et la Société, soit entre les associés eux-mêmes, à propos des 
affaires sociales, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents. 

ARTICLE 24 DESIGNATION DU PREMIER PRESIDENT 

Est nommé premier président de la Société, pour une durée indéterminée, Monsieur Roger SERRE né 
le 19 mai 1945 à Marseille, de nationalité française, demeurant 10 rue Georges Ville 75116 PARIS, qui 
déclare accepter ledit mandat, et qu'il n'existe de son chef aucune incompatibilité ni aucune interdiction 
à cette nomination. 

ARTICLE 25 PERSONNALITE MORALE - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTERIEURS 

ACCOMPLIS AU NOM DE LA SOCIETE 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés. 

L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation est annexé aux présents statuts. 

La signature des présents statuts emportera reprise <lesdits engagements par la Société qui seront réputés 
avoir été souscrits dès l'origine et ce, dès que celle-ci aura été immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés. Cet état a été en outre tenu à la disposition des associés dans le délai prévu par la loi. 

ARTICLE 26 PUBLICITE 

En vue d'accomplir la publicité relative à la constitution de la Société, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un original ou d'une copie des présents statuts 

à l'effet de signer et de faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales 
dans le département du siège social, 

à l'effet de procéder à toutes fonnalités en vue de l'immatriculation de la Société au registre du 
commerce et des sociétés, et généralement, pour faire les formalités prescrites par la loi. 

ARTICLE 27 SIGNATURE ELECTRONIQUE 

Conformément à l'article 1367 du Code civil, les statuts seront signés par signature électronique par 
l'intermédiaire de Docusign. 
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